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        Concept fondateur du droit public moderne, l’Etat de droit est une notion centrale de la 
philosophie politique. Etroitement lié à la conception moderne de l’Etat, l’Etat de droit se 
trouve aussi au fondement du projet de la construction européenne. Depuis les années 1980, 
le concept d’Etat de droit a cependant migré hors du champ juridique à proprement parler, 
devenant une figure imposée du discours politique. Il y a acquis le statut de valeur, présenté 
comme une sorte de standard international, une forme, pourrait-on dire, de labellisation. Enfin, 
ces dernières années, l’idée d’Etat de droit est entrée aussi dans le débat public, d’une manière 
souvent polémique, soit que l’on remette en cause sa valeur– « l’Etat de droit, ça n’est pas 
intangible et sacré » disait un ancien ministre de l’intérieur français en septembre 2024 -  soit 
que l’on dénonce le flou de la notion à laquelle on reproche d’être le totem d’une nouvelle 
religion – Le totem de l’Etat de droit, Gislain Benhessa, 2021- soit, à l’inverse, qu’on le 
défende, en le considérant, en particulier, comme un rempart nécessaire face aux montées des 
populismes – Patrice Spinosi, Menaces sur l’Etat de droit, 2025. 
  On se propose ici de clarifier cette notion, d’en chercher les origines, les fondements et 
les enjeux, de mettre en évidence son évolution. Doit-on distinguer, à la manière des juristes, 
deux conceptions de l’Etat de droit, l’une formelle qui permet de penser un Etat de droit a 
minima, l’autre plus substantielle et plus exigeante incluant la défense des libertés ? Que 
retient notre concept actuel d’Etat de droit des deux traditions dont il semble issu : la « rule of 
law » anglosaxonne et le Rechtsstaat allemand ? Que nous apprend l’Etat de droit quant à 
l’autorité politique ? Que nous dit-il du rapport de la souveraineté politique et de la loi ? De la 
place du juge ? Du rapport entre le droit et les droits fondamentaux ? 

Sur un plan plus factuel, on suivra les deux voies parallèles et opposées que prend son 
évolution récente, l’une où l’on voit se renforcer les moyens juridiques dont s’est doté l’Etat de 
droit – en particulier les institutions européennes et la réforme, en France, du Conseil 
constitutionnel – l’autre où l’Etat de droit se montre, au contraire, fragilisé sous le coup de 
législations d’exception.  
        L’Etat de droit est-il vraiment menacé ? Doit-on, peut-on et comment renforcer l’Etat de 
droit ? 
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Pour mémoire 
 
Du lycée Chateaubriand à Rome et devant les élèves de Bamako au Mali et de Quimper en 
France, Evelyne Oléon — professeure de philosophie — s’est interrogée sur la notion d’Etat de 
droit, ses origines, ses caractéristiques et ses incarnations dans nos sociétés.  
 
Pourquoi une telle interrogation ? Parce que l’Etat de droit est depuis les années 1980 une 
figure, une valeur instrumentalisée et/ou défendue (c’est selon…) par et dans le discours du 
politique. 
 
Mais que faut-il entendre par Etat de droit ? C’est l’Etat qui impose et s’impose à lui-même la 
règle de Droit, de telle sorte que la souveraineté politique (comme chaque sujet d’ailleurs) est 
limitée par le Droit et que le juge peut sanctionner le pouvoir souverain si d’aventure ce 
dernier venait à errer. 
 
Et Evelyne Oléon de rappeler que chez Rousseau le souverain est toujours ce qu’il doit être et 
est présenté comme infaillible alors que chez Locke l’Etat doit prolonger et préserver les droits 
naturels des individus, jusqu'à ce que ces derniers aient un droit de résistance face au pouvoir 
souverain. Quant à Montesquieu, surenchérit la professeure, le pouvoir doit arrêter le pouvoir 
mais le juge est une simple bouche (l’organe et non l’interprète) de la loi. 
 
C’est au 20ème siècle que l’Etat de droit entre véritablement en débat : les normes juridiques 
sont hiérarchisées pour que la puissance de l’Etat lui-même s’en trouve limitée. 
 
Evelyne Oléon achève sa leçon en distinguant et discutant d’abord des trois formes de 
juridictions en France qui gardent et préservent l’Etat de droit, soit Le Conseil d’Etat, La Cour 
de cassation et La Cour constitutionnelle pour ensuite définir les gardiens de nos libertés en 
Europe que sont la Cour européenne des Droits de l’Homme (Conseil de l’Europe) et la Cour de 
justice de l’Union européenne dont elle énumère, à force d’exemples, les grands principes et 
leurs champs de compétences. 
 
Restons attentifs, cependant : l’Etat de droit pourrait être fragilisé par la spirale de l’exception 
que peuvent imposer les politiques au nom des circonstances et dès lors menacer nos libertés 
fondamentales.  
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